
 
 
 
 
 
 
 
 
Le président 

 
 
RECOMMANDÉ Québec, le 31 mars 2010 
 
 
 
 
Madame … … 
Conseillère juridique  
Industrielle Alliance Assurance et  
services financiers inc. 
1080, Grande Allée Ouest 
C. P. 1907, succursale Terminus 
Québec (Québec)  G1K 7M3 
 
 
N/Réf. : 09 16 27 
 
 
Madame, 
 
La présente donne suite à la plainte que M. … a présentée à la Commission 
d’accès à l’information (Commission) à l’endroit de l’Industrielle Alliance, 
Assurance et services financiers inc. (entreprise) concernant la protection de 
ses renseignements personnels. 
 
Pour l’essentiel, la plainte est à l’effet que l’entreprise n’aurait pas pris les 
mesures de sécurité nécessaires afin d’assurer le caractère confidentiel des 
renseignements personnels de M. ... Cette plainte découle du fait que M. …, 
conseiller en sécurité financière agissant pour le compte de l’entreprise, a 
inscrit le numéro de téléphone de M. … sur l’enveloppe d’une correspondance 
qu’il lui a postée. 
 
Dans le cadre de l’enquête, l’entreprise a informé la Commission qu’une 
erreur s’est produite à la suite de l’initiative de M. … à partir de l’information 
recueillie dans Internet. 
 
La Commission comprend que l’entreprise est intervenue auprès de M. … 
pour lui rappeler de respecter la confidentialité des renseignements person-
nels des clients, et ce, afin d’éviter qu’une telle situation ne se reproduise. 
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Compte tenu de ce qui précède, la Commission met un terme au traitement de 
la plainte et ferme le dossier tout en rappelant à l’entreprise qu’elle a l’obli-
gation légale de protéger les renseignements personnels de ses clients. 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

 
 
 Le président, 
 
 
 
 
 Jacques Saint-Laurent 
 


